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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais dentaires
Question écrite n° 40111

Texte de la question

Les soins dentaires sont indispensables au maintien d'une existence normale et ne sauraient etre consideres ni
comme un luxe ni comme des depenses de confort. Or les remboursements en matiere de soins et protheses
dentaires ont ete et sont toujours tres insuffisants par rapport aux realites. Ainsi, celles et ceux qui souffrent de
problemes bucco-dentaires se voient penalises par rapport aux autres malades : un nombre de plus en plus
important de Francais se voient en fait prives des soins et protheses necessaires. Une telle situation peut
entrainer des consequences pathologiques graves tant sur le plan dentaire que sur celui de la sante en general.
Outre qu'une telle situation, dans un pays comme le notre, constitue, sur le plan purement humain, une
anomalie de notre systeme de sante difficilement acceptable, elle risque, sur le plan financier, d'entrainer a long
terme des couts, pour la securite sociale, beaucoup plus importants qu'un remboursement normal de soins
effectues en temps utile. Sachant que la sante bucco-dentaire est l'un des objectifs prioritaires du secretariat
d'Etat charge de la sante, M. Andre Fanton demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour assurer un meilleur remboursement des soins et
protheses dentaires par le regime general de la securite sociale.

Texte de la réponse

Les appareils de prothese dentaire sont pris en charge par l'assurance maladie dans les conditions prevues par
la nomenclature generale des actes professionnels. Les personnes les plus demunies peuvent solliciter leur
admission a l'aide medicale pour la prise en charge du ticket moderateur afferent a leurs frais d'optique, de
protheses auditives ou dentaires. L'aide medicale, qui est automatiquement attribuee aux titulaires du RMI, est
financee par les conseils generaux pour les personnes qui ont une residence dans le departement et par l'Etat
pour les personnes sans residences stable. Certains departements accordent une prise en charge au-dela des
tarifs de responsabilite de l'assurance maladie. En outre, les caisses primaires d'assurance maladie peuvent,
apres examen du dossier de l'assure, prendre en charge tout ou partie des frais exposes, dans le cadre des
prestations extra-legales, sur leur fonds d'action sanitaire et sociale. La situation financiere de l'assurance
maladie ne permet guere d'envisager l'amelioration des taux de remboursement. La reussite de la reforme
engagee par le Gouvernement permettra de degager des marges nouvelles de financement qui pourraient etre
destinees a ameliorer certaines prises en charge.
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